
7) L’article 11, troisième phrase, de la directive 2004/48/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative 
au respect des droits de propriété intellectuelle, doit être interprété 
en ce sens qu’il exige des États membres d’assurer que les juridic
tions nationales compétentes en matière de protection des droits de 
la propriété intellectuelle puissent enjoindre à l’exploitant d’une 
place de marché en ligne de prendre des mesures qui contribuent, 
non seulement à mettre fin aux atteintes portées à ces droits par 
des utilisateurs de cette place de marché, mais aussi à prévenir de 
nouvelles atteintes de cette nature. Ces injonctions doivent être 
effectives, proportionnées, dissuasives et ne doivent pas créer 
d’obstacles au commerce légitime. 
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Partie requérante: Secretary of State for the Home Department 

Partie défenderesse: Maria Dias 
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Demande de décision préjudicielle — Court of Appeal (England 
& Wales) (Civil Division) — Interprétation de l'art. 16, par. 1, de 
la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l'Union et 
des membres de leurs familles de circuler et de séjourner libre
ment sur le territoire des États membres (JO L 158, p. 77) — 
Interprétation de l'art. 18, par. 1, CE — Droit de séjour perma
nent — Notion de séjour légal — Citoyen de l'Union, titulaire 
d'un titre de séjour de cinq ans au Royaume-Uni délivré confor
mément à l'art. 4, par. 2, de la directive 68/360/CEE, dont le 
séjour a été interrompu par une période de chômage volontaire 
— Titre délivré avant l'entrée en vigueur de la directive 
2004/38/CE — Prise en compte des périodes de séjour accom
plies avant la date d'entrée en vigueur de la directive? 

Dispositif 

L’article 16, paragraphes 1 et 4, de la directive 2004/38/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au 
droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de 
circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, 
modifiant le règlement (CEE) n o 1612/68 et abrogeant les 
directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 
75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/ 
96/CEE, doit être interprété en ce sens que: 

— des périodes de séjour accomplies avant le 30 avril 2006 sur le 
seul fondement d’une carte de séjour valablement délivrée en vertu 
de la directive 68/360/CEE du Conseil, du 15 octobre 1968, 
relative à la suppression des restrictions au déplacement et au 
séjour des travailleurs des États membres et de leur famille à 
l’intérieur de la Communauté, et sans que soient satisfaites les 
conditions pour bénéficier d’un quelconque droit de séjour ne 
sauraient être considérées comme accomplies légalement aux fins 
de l’acquisition du droit de séjour permanent au titre de l’article 
16, paragraphe 1, de la directive 2004/38, et 

— des périodes de séjour inférieures à deux ans consécutifs, accomplies 
sur le seul fondement d’une carte de séjour valablement délivrée en 
vertu de la directive 68/360 et sans que soient satisfaites les 
conditions pour bénéficier d’un droit de séjour, intervenues avant 
le 30 avril 2006 et postérieurement à un séjour légal ininter
rompu de cinq ans accompli avant cette date, ne sont pas de 
nature à affecter l’acquisition du droit de séjour permanent au 
titre dudit article 16, paragraphe 1. 
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Demande de décision préjudicielle — Bundesfinanzhof — Inter
prétation de l'article 1er, par. 1, de la directive 2003/49/CE du 
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L’article 1 er , paragraphe 1, de la directive 2003/49/CE du Conseil, du 
3 juin 2003, concernant un régime fiscal commun applicable aux 
paiements d’intérêts et de redevances effectués entre des sociétés asso
ciées d’États membres différents, doit être interprété en ce sens qu’il ne 
s’oppose pas à une disposition du droit fiscal national selon laquelle les 
intérêts afférents à un prêt, versés par une société établie dans un État 
membre à une société associée située dans un autre État membre, sont 
intégrés à l’assiette de la taxe professionnelle à laquelle est assujettie la 
première société. 
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L’article 1 er , point 2, sous a), second tiret, de la directive 2003/6/CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 28 janvier 2003, sur les 
opérations d’initiés et les manipulations de marché (abus de marché), 
doit être interprété en ce sens qu’il n’exige pas, pour que le cours d’un 
ou de plusieurs instruments financiers puisse être considéré comme 
ayant été fixé à un niveau anormal ou artificiel, que ce cours conserve 
un niveau anormal ou artificiel au-delà d’une certaine durée. 

( 1 ) JO C 24 du 30.01.2010 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 21 juillet 2011 
(demande de décision préjudicielle du Upper Tribunal — 
Royaume-Uni) — Lucy Stewart/Secretary of State for 

Work and Pensions 

(Affaire C-503/09) ( 1 ) 

[Sécurité sociale — Règlement (CEE) n o 1408/71 — Articles 
4, 10 et 10 bis — Prestation d’incapacité de courte durée pour 
jeunes handicapés — Prestation de maladie ou prestation 
d’invalidité — Conditions de résidence, de présence au 
moment du dépôt de la demande et de présence antérieure 

— Citoyenneté de l’Union — Proportionnalité] 

(2011/C 269/09) 

Langue de procédure: l'anglais 

Juridiction de renvoi 

Upper Tribunal 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Lucy Stewart 

Partie défenderesse: Secretary of State for Work and Pensions 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Upper Tribunal -Interpré
tation des art. 10, 19, 28, 29 et 95 bis du règlement (CEE) n o 
1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur 
famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté (JO L 
149, p. 2) — Indemnités versées aux chômeurs âgés de 16 à 25 
ans résidant au Royaume-Uni et en situation d'incapacité de 
travail depuis au moins sept mois («short-term incapacity 
benefit in youth») — Qualification de cette indemnité comme 
prestation de maladie ou prestation d'invalidité — Prestation 
sujette à une condition de résidence

FR C 269/6 Journal officiel de l’Union européenne 10.9.2011


